Des lettres, des mots et des chiffres dans notre aménagement!

Nous avons tous à cœur de créer un aménagement stimulant et attrayant pour nos petits amours.  On choisit tous du matériel en lien avec le thème. Leurs expériences, leurs goûts et leurs besoins nous inspirent! 

Mais, intègre-t-on des articles ou des objets qui font appel à la lecture et à l’écriture autre que dans le coin lecture?

Voici quelques idées pour familiariser les enfants aux lettres et au plaisir des mots! Partout, partout!

· Circulaires de magasins variés (bijoux, lunettes, meubles)

· Agenda (avec les dates et les mois)
· Carnet de reçus

· Bloc de feuilles pour les prescriptions
· Grand calendrier (au mur ou sur une table)

· Bottins téléphoniques (à côté d’un téléphone)

· Dépliants ou revues de maisons ou d’automobiles à vendre
· Cartes d’affaires

· Clavier d’ordinateur

· Machine à écrire

· Dossier

· Cartables avec feuilles à trois trous

· Estampes avec tampon encreur (estampes avec des mots)

· Tableau noir et craies

· Serviettes de table avec des mots

· Tablier avec des mots

· Menus
· Magazines

· Contenants vides de nos produits maison (jus, céréales, etc.)

· Cartes postales

· Circulaires d’épicerie avec crayons et bloc-note pour faire une liste

· Tous les étiquettes-mots, les affiches

En espérant que ces petits objets seront inspirants pour vous et vos petits bouts de choux, tout ça pour le plaisir des mots!

En terminant, soyez un exemple pour les enfants :

· Simulez une prescription de médecin.
· Faites votre liste d’épicerie en leur présence.
· Lorsque le téléphone sonne, écrivez un message sur un bloc-note.
Entrez dans leurs jeux, soyez initiateur de l’utilité des mots!

Bonne semaine!
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